BULLETIN d'INSCRIPTION

à retourner avant le 1er Octobre 2017 ( Une fiche par compétiteur) à  

Association Terre Mère/ Campement Préhistorique/ Travers Grand/ Escourat/ 82800 BRUNIQUEL / mere.terre@wanadoo.fr

Championnat européen de tir aux armes préhistoriques 

LA CAVERNE DU PONT D'ARC (07) 
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les 14 et 15 Octobre 2017

Nom : …................………………..……........…Prénom : ….................……………...
Adresse : …………………………………....……………………………………………...........
Code postal :………………....Ville :……………………………………………………........
Pays : …....................................……     Nationalité : ………………………...........
Tél : ……………………    Adresse e-mail :………………………………………..........

INSCRIPTIONS : Je m’inscris pour les épreuves :  Tir à l’arc :  
   Primitif        Ethno







    Tir au propulseur : 
   Primitif        Ethno







         Tir de précision ISAC :

CATEGORIE :
Homme
Femme
Enfant     Né le ( _ / _ / _ )
Hors Concours

L’OPTION PRIMITIF, existe depuis l’origine du Championnat, mais il y a eu un peu d’érosion suite à une recherche de compétitivité qui n’est pas négative. Par contre le simple respect du règlement revient parfois à tirer hors capacités préhistoriques que ce soit à l’arc ou au propulseur. Les matériaux autorisés engendrent une dérive moderniste non Préhistocompatible. L’idée c’est de ne rien changer au règlement, mais de souligner les compétiteurs qui font l’effort de représenter la discipline en faisant un travail proche de l’expérimentation en utilisant des matériaux préhistoriques.

Même chose pour l’OPTION ETHNO, matériel proche du matériel ethnologique.

Les compétiteurs qui auront fait l’effort de fabriquer et tirer en option PRIMITIF ou ETHNO seront récompensés de leurs efforts.

EXTRAIT du règlement 2017 :

5. Sécurité et assurances : L’organisateur est tenu de disposer son parcours de manière à ce que la plus 

totale sécurité des participants et des spectateurs soit assurée. Les compétiteurs resteront vigilants. Au moindre doute, on s’abstient de tirer ! 

Par sa signature, devant obligatoirement figurer sur sa fiche d’inscription, chaque participant assume toute la responsabilité des dommages survenant à des personnes ou à des biens du fait de sa participation à la compétition. Chaque participant à au moins une manche du championnat doit être couvert par une assurance individuelle (RC) couvrant les risques d’accidents inhérents à la pratique des épreuves de tir à l’arc et au propulseur.

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………
déclare avoir pris connaissance du règlement 2017 et m’engage à le respecter.

A ……………………………………………………………..le …………………………….
Signature (des parents pour les mineurs)

